REGLEMENT DE L’INTERNAT

LYCEE PROFESSIONNEL RURAL PRIVE DE SEVRIER
« LES ROSELIERES »
L’inscription  d’un élève à l’internat vaut, pour lui-même, comme pour sa famille, adhésion aux dispositions du présent règlement.
Pour toutes les internes, la rentrée se fait le même jour que les externes. 

L’internat est un service rendu  aux élèves et à leurs familles. Il ne constitue nullement un droit.
Tout manquement  aux  règles de vie  définies  peut entraîner  la  radiation temporaire ou définitive de l’internat sur décision du chef d’établissement.
HORAIRES ET RYTHME DE VIE :

Ouverture de l’internat :
 L’internat est ouvert  du lundi  soir au vendredi matin. 
En revanche, il  est fermé du vendredi matin au lundi matin ainsi que les jours fériés et les vacances scolaires.
 La présence des élèves  y est obligatoire tous les soirs de la semaine. 
Les internes ont la possibilité de  sortir  de l’internat  un soir par trimestre avec autorisation préalable écrite des parents.

Cette  demande doit être présentée par écrit à l’éducatrice de la vie scolaire, qui en informe  l’assistante éducatrice de la vie scolaire  ainsi que le cuisinier 15 jours avant la date prévue.
Dépôt et récupération des sacs
Dépôt : Lundi matin entre 8h30 et 8h45 dans le hall d’entrée de l’internat
Récupération : le vendredi   à partir de 10h50 et ce jusqu’à 12h25. Les sacs seront sortis des chambres et déposés dans le hall d’entrée dès 8h30.
Organisation
.16 h 30 - 17 h00 : temps libre et goûter dans l’enceinte de l’établissement
Possibilité de quitter l’établissement pendant cette période avec une autorisation parentale écrite remplie en début d’année pour les élèves mineures.
17 h00  - 18 h00 : étude obligatoire

Etude dans les salles déterminées par  l’éducatrice de la vie scolaire et uniquement au premier étage de l’établissement.  
Les élèves  des classes d’examen et de bac professionnel seront en auto surveillance.
Il est possible d’accéder au C.D.I à certains créneaux horaires déterminés (se référer au planning d’ouverture).

L’étude se fait dans le silence ou le « chuchotement ».

D’autres organisations d’études sont envisageables selon les besoins du moment et en accord avec l’EVS.
Utilisation de la salle informatique uniquement pour les élèves de Bac Pro .Pour les autres classes, nécessité de présenter à l’EVS une  demande écrite des professeurs.
Un élève acceptant de devenir interne doit s’engager impérativement  à travailler pendant cette heure d’étude. Si l’élève n’a pas d’exercices à faire, il met ce temps à profit pour étudier les matières où il est le moins  à l’aise.
18h00-19h : fermeture du lycée et temps libre
 - Possibilité de quitter le lycée avec autorisation parentale écrite, excepté pour les élèves de 4ème et de 3ème
 Attention, aucun retard ne sera accepté ou l’autorisation sera supprimée
- ouverture du foyer des élèves si un responsable du foyer est présent

- accès aux chambres de l’internat sous la surveillance de  l’AEVS    
 19h00-19h30 : tous les élèves  se  retrouvent à l’internat.

A partir de 19 h30 : le  repas 
Repas servi « au plat », pas d’utilisation du self.

Deux élèves désignées mettent le couvert (planning établi en début d’année)

Elles assureront aussi le rangement et le nettoyage de la salle à manger et de la  cuisine après le repas du soir.
 Repas  pris toutes ensemble, en même temps et dans le calme.

 Après le  repas : les élèves regagnent l’internat. Possibilité de travailler dans les chambres
 Animations possibles certains soirs de la semaine (soirées  à thème…..)
 A partir de 21 h 30 : réduire le « niveau sonore » afin de respecter ceux qui se couchent plus tôt que 22 h 
22 h : chaque interne regagne sa chambre sauf   s’il y a une animation prévue.
22 h 30 : extinction des lumières  

Les téléphones portables devront être éteints : tout manquement à cette règle entraînera sa confiscation pendant 24 heures

Merci de vous organiser pour être prêtes à vous coucher à cette heure là et prévoir démaquillage, toilette en fonction de cet horaire.
  7 h 30 : réveil

  8 h 00 : petit-déjeuner au restaurant scolaire pour tous les élèves.
 Chaque élève rapporte son plateau de petit-déjeuner et le débarrasse.
 8 h 30 : retour à l’internat
  8h40 : fermeture de l‘internat
FONCTIONNEMENT :
la surveillance :

Les internes sont placées sous la surveillance de l’éducatrice de la vie scolaire (A.E.V.S).En cas d’incident ou de difficultés particulières, le chef d’établissement prend toutes les dispositions pour assurer la surveillance et la sécurité des internes.

l’inscription :
Elle vaut acceptation du règlement de l’internat. L’inscription est annuelle, aucun désistement n’est accepté au cours de l’année scolaire.

les absences :
En cas d’absence injustifiée de l’élève (aucune autorisation parentale écrite donnée au préalable), l’A.E.V.S avertit la famille. Cette faute peut entraîner l’exclusion de l’internat.

*la vie collective : 
L’internat est un lieu  de vie collective ou chacun doit être attentif au respect d’autrui. 
Le comportement des internes dans les chambres ou dans les couloirs doit être adapté : éviter de marcher bruyamment dans les couloirs,  de claquer les portes, de mettre de la musique à un volume élevé.
les punitions et sanctions possibles :

 L’élève qui ne respecte pas les règles de vie de l’internat est sanctionnée dans le cadre des procédures fixées par le règlement intérieur du lycée.

Des sanctions spécifiques à l’internat  peuvent être également prises :

Les punitions : 

 -avertissement téléphonique à la famille

- avertissement écrit en cas d’indiscipline grave 

- suppression des autorisations de sortie en cas de non respect des horaires

Les sanctions

- exclusion provisoire ou définitive de l’internat

- en cas de faute grave, le responsable légal peut être appelé pour venir chercher son enfant

SANTE, HYGIENE ET SECURITE

Cigarettes et alcool
Il est strictement interdit de fumer dans le bâtiment de l’internat.
Il est interdit d’introduire ou de consommer de l’alcool ou des stupéfiants.

Hygiène et propreté
Le lycée fournit un oreiller et une couette et un protége matelas. 

Les internes doivent apporter un drap, une housse de couette et une taie d’oreiller ainsi que le linge de toilette. Ils doivent être changés et lavés toutes 15 jours.
Les élèves doivent veiller à conserver une chambre propre.
Tous les vendredis, les élèves devront débarrasser les lavabos et les bureaux  et passer  le balai dans leur chambre afin de faciliter le travail  du personnel de service.

La sécurité

L’accès à l’internat est réservé aux seules internes. Aucune personne extérieure n’est autorisée à s’introduire dans le bâtiment.
Il est interdit de s’enfermer à clé dans sa chambre.
Pour éviter le déclenchement intempestif de l’alarme incendie, il est interdit d’utiliser des bombes aérosols (déodorants, laques, parfums)  et d’allumer des bougies dans les chambres.

En cas d’alarme, les élèves doivent se regrouper le plus vite possible et dans le calme  sur le parking de l’internat.

La préparation et /ou la cuisson de toute nourriture,  l’introduction  ou l’utilisation de tout appareil à flamme  sont absolument proscrites. Une petite kitchenette   est la disposition  des internes dans chaque salon d’étage pour la préparation d’une boisson chaude dans la soirée.
La vaisselle et les couverts du lycée ne doivent être utilisés que dans le restaurant scolaire.

Les dégradations et les vols

Un état des lieux est fait à l’entrée de l’internat et à la sortie. Des contrôles sont régulièrement effectués. Le chef d’établissement peut demander le remboursement des frais occasionnés par une dégradation ou un vol.

Les internes font l’acquisition d’un cadenas avec 2 clés (l’une étant remise au chef d’établissement) pour protéger leurs affaire personnelles. La deuxième clef sera remise à la surveillante qui se réserve le droit d’ouvrir les placards. Aucune nourriture ne devra être stockée dans les armoires.
Il est enfin déconseillé d’apporter des objets de valeur ou des sommes d’argent. L’établissement n’est pas tenu responsable en cas de vol ou de pertes.
.Une élection de deux délégués d’internat sera faite au cours du premier trimestre scolaire.

Fait à Sevrier, le 7  Juillet 2006
La Directrice
Catherine Daillier
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· un drap housse pour un lit de 90

· une housse de couette  140x200

· une taie d’oreiller

· linge de toilette

· une paire de chaussons (pour circuler à l’intérieur de l’internat)

· 1 cadenas avec deux clefs

le linge de toilette et les draps devront être rapportés à la maison pour nettoyage tous les 15 jours.

Chaque élève dispose d’un placard et d’un bureau pour travailler. Possibilité de laisser des objets dans les placards pendant les périodes scolaires. 

A chaque départ en stage et départ en vacances, tous les placards devront être vidés.

AUTORISATION DE SORTIE POUR LES ELEVES INTERNES
· J’autorise             □

-    Je n’autorise pas   □

ma fille NOM ……………………………………………. Prénom…………………………….
Elève en classe de ………………………………
et interne de l’établissement :


- à sortir de l’établissement entre 16h30 et 17h              OUI    □          NON      □


- à sortir de l’établissement entre 18h et 19h   (1)           OUI    □          NON      □

(1) pas de possibilité pour les élèves de 4ème et 3ème voir règlement intérieur
L’établissement se réserve le droit d’annuler cette autorisation parentale en cas de retard de l’élève à l’appel de 17h et à celui de 19 h
Date :

Signature des Parents :

Ce document est à remettre à l’éducatrice de la vie scolaire le jour de la rentrée.







